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Extrait de l'arrêt du Conseil Constitutionnel : 

 

En ce qui concerne la contribution économique territoriale : 
 :  
 
- Quant au régime particulier applicable à certaines catégories de 
contribuables employant moins de cinq salariés et non soumis à l'impôt sur les 
sociétés :  
 
13. Considérant que le 1.2 de l'article 2 de la loi déférée est relatif aux " règles 
générales de la cotisation foncière des entreprises " ; qu'il donne une nouvelle 
rédaction de l'article 1467 du code général des impôts ; que le 2° de cet article 
institue un régime particulier pour les titulaires de bénéfices non commerciaux, les 
agents d'affaires, les fiduciaires pour l'accomplissement de leur mission et les 
intermédiaires de commerce, employant moins de cinq salariés et non soumis à 
l'impôt sur les sociétés ; que, pour ces catégories de contribuables, la cotisation 
foncière n'est pas assise sur la seule valeur locative des biens passibles d'une taxe 
foncière mais prend également en compte 5,5 % de leurs recettes ;  
 
14. Considérant que le 2.1 de l'article 2 de la loi déférée instaure la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises ; qu'il insère, dans le code général des impôts, un 
article 1586 ter qui assujettit à cette imposition les entreprises dont le chiffre 
d'affaires excède 152 500 euros ; qu'il insère, dans le même code, un article 1586 
quater qui dispense de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises celles dont le 
chiffre d'affaires est inférieur à 500 000 euros ;  
 
15. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : " Pour 
l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une 
contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous 
les citoyens, en raison de leurs facultés " ; qu'en vertu de l'article 34 de la 
Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes 
constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles 
selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; qu'en particulier, 
pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des 
critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette 
appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité 
devant les charges publiques ;  
 



16. Considérant que les contribuables visés au 2° de l'article 1467 du code général 
des impôts qui emploient plus de quatre salariés mais dont le chiffre d'affaires est 
inférieur à 500 000 euros seront soumis au droit commun en matière de cotisation 
foncière des entreprises, alors que les mêmes contribuables, s'ils emploient moins 
de cinq salariés, seront imposés sur une base comprenant, outre la valeur locative 
de leurs biens, 5,5 % de leurs recettes ; que ces contribuables seront, dans ces deux 
hypothèses, dispensés du paiement de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises ; que le dispositif prévu conduit ainsi à traiter de façon différente des 
contribuables se trouvant dans des situations identiques au regard de l'objet de la loi 
; que le fait d'imposer davantage, parmi les contribuables visés ci-dessus réalisant 
moins de 500 000 euros de chiffre d'affaires, ceux qui emploient moins de cinq 
salariés constitue une rupture caractérisée du principe d'égalité devant l'impôt ;  
 
17. Considérant qu'il s'ensuit que doivent être déclarés contraires à la Constitution, 
au 1° de l'article 1467 du code général des impôts, les mots : " Dans le cas des 
contribuables autres que ceux visés au 2°, ", le premier alinéa de son 2° et, par voie 
de conséquence, le second alinéa du paragraphe I de l'article 1586 ter du même 
code ; 
 
… 
 
112. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office 
aucune autre question de conformité à la Constitution,  
 
 
D É C I D E :  
 
Article premier.- Sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions 
suivantes de la loi de finances pour 2010 :  
 
- à l'article 2, les mots : " Dans le cas des contribuables autres que ceux visés au 2°, 
", figurant au 1° de l'article 1467 du code général des impôts, le premier alinéa de 
son 2° et le second alinéa du paragraphe I de l'article 1586 ter du même code ;  
 
- au même article 2, les mots : " et la contribution carbone sur les produits 
énergétiques " figurant au vingt et unième alinéa du paragraphe I de l'article 1586 
sexies du code général des impôts et les mots : " et de la contribution carbone sur 
les produits énergétiques " figurant au dix-septième alinéa de son paragraphe VI ;  
 
- l'article 7, à l'exception du E de son paragraphe I, ainsi que les articles 9, 10, 108, 
116 et 145.  
… 
 
Article 3.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République 
française.  
 
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 29 décembre 2009, où 
siégeaient : M. Jean-Louis DEBRÉ, Président, MM. Guy CANIVET, Renaud DENOIX 
de SAINT MARC, Olivier DUTHEILLET de LAMOTHE et Valéry GISCARD 
d'ESTAING, Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT, MM. Pierre JOXE et Jean-Louis 
PEZANT, Mme Dominique SCHNAPPER et M. Pierre STEINMETZ.  
 


